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(54) Crampon plaqueur et procédé de fixation d’une pièce à usiner avec de tels crampons
plaqueurs

(57) Ce crampon plaqueur (CF), du type compre-
nant un corps (11) destiné à être fixé sur des moyens
de support (3) et à venir en appui contre une pièce à
usiner (1), est remarquable en ce qu'il comprend au

moins une pointe (5), des moyens (31) pour frapper la-
dite pointe (5) contre ladite pièce (1 ) de manière à faire
pénétrer cette pointe (5) dans cette pièce (1), et des
moyens (31, 35) pour maintenir ladite pointe (5) enfon-
cée à l'intérieur de ladite pièce (1).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un cram-
pon plaqueur et à un procédé de fixation d'une pièce à
usiner sur des moyens de support avec des crampons
plaqueurs.
[0002] Comme cela est connu de l'homme du métier,
les crampons plaqueurs sont des organes permettant
de fixer une pièce à usiner sur des moyens de support
tels qu'une table ou une palette.
[0003] Chaque crampon plaqueur est adapté pour
être fixé sur les moyens de support et pour venir en ap-
pui contre la pièce à usiner, assurant ainsi le blocage
de cette dernière.
[0004] Les crampons plaqueurs de la technique an-
térieure ont ceci de commun qu'ils ne permettent pas
de bloquer la pièce à usiner sur les moyens de support
avec une stabilité et une sécurité optimales.
[0005] La présente invention a notamment pour but
de résoudre cet inconvénient.
[0006] On atteint ce but de l'invention avec un cram-
pon plaqueur du type comprenant un corps destiné à
être fixé sur les moyens de support et à venir en appui
contre une pièce à usiner, remarquable en ce qu'il com-
prend au moins une pointe, des moyens pour frapper
ladite pointe contre ladite pièce de manière à faire pé-
nétrer cette pointe dans cette pièce, et des moyens pour
maintenir ladite pointe enfoncée à l'intérieur de ladite
pièce.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, la pointe peut
pénétrer et rester enfoncée à l'intérieur de la pièce à
usiner, assurant ainsi le blocage de cette pièce avec une
extrême stabilité sur les moyens de support.
[0008] Suivant d'autres caractéristiques de la présen-
te invention:

- ladite pointe est formée sur une tige montée coulis-
sante à l'intérieur dudit corps, et lesdits moyens de
frappe comprennent une vis indépendante de ladite
tige, disposée dans le prolongement axial de cette
tige, également montée coulissante à l'intérieur du-
dit corps, et dont la tête dépasse dudit corps à l'op-
posé de ladite tige ;

- lesdits moyens de maintien comprennent un écrou
coopérant avec une partie filetée de ladite vis, ledit
écrou étant monté libre en translation selon la di-
rection axiale de ladite vis et fixe en rotation à l'in-
térieur d'un logement formé dans ledit corps ;

- la direction axiale de ladite tige forme un léger angle
par rapport à la face dudit corps qui est destinée à
reposer sur lesdits moyens support, de manière
que ladite pointe exerce un effort tendant à mainte-
nir ladite pièce appuyée sur lesdits moyens de
support ;

- ledit angle est de l'ordre d'un degré et trente
minutes ;

- ledit corps comprend une partie principale destinée
à venir en appui contre ladite pièce à usiner, et une

partie secondaire destinée à être fixée sur lesdits
moyens de support, et des moyens pour régler la
position de ladite partie principale par rapport à la-
dite partie secondaire ;

- lesdits moyens de réglage comprennent des cré-
maillères complémentaires solidaires desdites par-
ties principale et secondaire, et des moyens pour
serrer ladite partie principale contre ladite partie se-
condaire dans chacune des positions relatives de
ces parties définies par lesdites crémaillères ;

- lesdits moyens de serrage comprennent un trou
oblong formé dans ladite partie principale, un trou
sensiblement circulaire formé dans ladite partie se-
condaire, et une vis traversant lesdits trous et des-
tinée à venir en prise avec lesdits moyens de
support ;

- ladite pointe présente au moins trois faces ;
- ladite pointe est en acier spécialement traité ;
- le crampon plaqueur comprend deux pointes ;
- ledit corps présente, dans une région destinée à ve-

nir en appui contre ladite pièce, des moyens
antidérapants ;

- lesdits moyens antidérapants comprennent des
stries formées dans ladite région.

[0009] La présente invention se rapporte également
à un procédé de fixation d'une pièce à usiner sur des
moyens de support, remarquable en ce qu'il comprend
les étapes consistant à :

a) fixer un crampon de type fixe sur lesdits moyens
de support,
b) placer ladite pièce sur lesdits moyens de support,
de manière qu'une première zone de cette pièce
vienne en appui contre ledit crampon de type fixe,
c) fixer un crampon de type mobile sur lesdits
moyens de support, au voisinage d'une deuxième
zone de ladite pièce située à l'opposé de ladite pre-
mière zone,
d) régler la position de la partie principale dudit
crampon de type mobile par rapport à sa partie se-
condaire de manière que ladite partie principale
vienne pratiquement en appui contre ladite deuxiè-
me zone de ladite pièce,
e) serrer ladite partie principale contre ladite partie
secondaire,
f) frapper la (ou les) pointe(s) dudit crampon pla-
queur de type mobile contre ladite pièce de manière
à faire pénétrer cette (ou ces) pointe(s) dans cette
pièce,
g) bloquer la (ou les) pointe(s) dudit crampon pla-
queur de type mobile contre ladite pièce,
h) frapper la (ou les) pointe(s) dudit crampon pla-
queur de type fixe contre ladite pièce de manière à
faire pénétrer cette (ou ces) pointe(s) dans cette
pièce, et à
i) bloquer la (ou les) pointe(s) dudit crampon pla-
queur de type fixe contre ladite pièce.
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[0010] Suivant d'autres caractéristiques de ce
procédé :

- lesdits moyens de support peuvent être verticaux
ou horizontaux ;

- on fixe au moins deux crampons plaqueurs l'un sur
l'autre de manière à immobiliser une pièce à usiner
de forte épaisseur sur lesdits moyens de support.

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre et à l'examen du dessin annexé
dans lequel :

- la figure 1 représente une pièce à usiner fixée sur
une table par une pluralité de crampons plaqueurs
conformes à la présente invention :

- la figure 2 est une vue de dessus de l'un des cram-
pons plaqueurs de la figure 1 coopérant avec la piè-
ce à usiner ;

- la figure 3 est une vue de dessus détaillée d'un
crampon plaqueur de type fixe conforme à la pré-
sente invention, les moyens pour bloquer la pièce
à usiner n'ayant pas été représentés ;

- la figure 4 est une vue en coupe du crampon pla-
queur de la figure 3, selon le plan de coupe III-III de
cette figure, la pièce à usiner ainsi que des moyens
d'usinage ayant également été représentés ;

- la figure 5 est une vue en coupe du crampon pla-
queur de la figure 3, selon le plan de coupe V-V de
cette figure, les moyens de blocage de la pièce à
usiner, ainsi que la pièce à usiner ayant été repré-
sentés. Sur cette figure 5, les moyens de blocage
sont représentés avant d'avoir réalisé le blocage de
la pièce à usiner ;

- la figure 6 est analogue à la figure 5, et les moyens
de blocage sont représentés en position de blocage
de la pièce à usiner ;

- la figure 7 est une vue de dessous en perspective
d'un crampon plaqueur de type mobile selon
l'invention ;

- les figures 8 et 9 sont des vues analogues aux figu-
res 3 et 4 de ce crampon plaqueur mobile.

[0012] On se reporte à présent à la figure 1 sur laquel-
le on a représenté une pièce à usiner telle qu'une tôle
1 placée sur des moyens de support tels qu'une table 3.
[0013] Une pluralité de crampons plaqueurs CF1 à
CF3 et CM1 à CM3 selon l'invention permettent de fixer
la tôle 1 sur la table 3 en vue de son usinage par des
moyens appropriés (fraiseuse, perceuse,
ponceuse, ....).
[0014] Comme cela sera expliqué dans ce qui suit, les
crampons plaqueurs selon l'invention sont de deux
types : fixes (CF1 à CF3) ou mobiles (CM1 à CM3).
[0015] On se reporte à présent à la figure 2 sur laquel-
le on voit que les crampons plaqueurs CF et CM com-
portent des pointes 5a, 5b qui s'enfoncent partiellement

dans les bords 9 de la tôle 1.
[0016] Pour plus de détails sur les crampons fixes CF,
on se reporte à présent aux figures 3 à 6.
[0017] Comme on peut le voir sur la figure 3, le cram-
pon plaqueur CF comprend un corps 11 réalisé par
exemple par usinage ou moulage usiné d'un alliage mé-
tallique, ce corps étant sensiblement symétrique par
rapport à un plan P. Le corps 11 est traversé par un alé-
sage 13 dont l'axe est contenu dans le plan P.
[0018] Des logements 15a, 15b sont formés dans le
corps 11 de manière symétrique par rapport au plan P.
[0019] Des alésages 17a et 19a, dont les axes sont
confondus et parallèles au plan P, débouchent dans le
logement 15a d'une part et à l'extérieur du corps 11
d'autre part.
[0020] Des alésages analogues 17b, 19b sont dispo-
sés de manière symétrique par rapport au plan P.
[0021] Dans la région 21 destinée à venir en appui
contre la pièce à usiner, le corps 11 présente une avan-
cée munie d'une surface antidérapante formée par
exemple par des stries 23.
[0022] En se reportant à la figure 4, on voit qu'en si-
tuation opérationnelle le corps 11 du crampon plaqueur
fixe CF est maintenu sur la table 3 au moyen d'une vis
filetée 25 et que les stries 23 sont effectivement en appui
contre la pièce 1 destinée à être usinée par un outil 27.
[0023] On se reporte à présent à la figure 5, sur la-
quelle on voit les moyens permettant de bloquer la pièce
à usiner 1.
[0024] Dans un souci de concision, on ne décrira à
présent que les moyens de blocage disposés dans les
alésages 17a et 19a du corps 11 du crampon plaqueur
fixe CF, étant entendu que les moyens de blocage dis-
posés dans les alésages 17b et 19b de ce corps sont
identiques.
[0025] Comme on peut le voir sur les figures 5 et 6,
les moyens de blocage de la pièce à usiner 1 compren-
nent une tige 29 montée coulissante à l'intérieur du
corps 11 et se terminant par une pointe 5.
[0026] Cette tige est de préférence formée en acier
spécialement traité, et la pointe 5 présente de préféren-
ce trois faces.
[0027] Les moyens de blocage de la pièce 1 compren-
nent également une vis 31 indépendante de la tige 29.
[0028] La vis 31 est disposée dans l'alésage 17a (voir
figure 3) dans le prolongement axial de la tige 29.
[0029] La vis 31 est montée coulissante à l'intérieur
de l'alésage 17a, et elle comporte un filetage 33 en prise
avec un écrou 35 disposé à l'intérieur du logement 15a.
[0030] La géométrie de l'écrou 35 est telle qu'il peut
librement coulisser à l'intérieur du logement 15a selon
la direction axiale de la vis 31, tout en étant bloqué en
rotation à l'intérieur de ce logement.
[0031] De préférence, une goupille 37 empêche la vis
31 de sortir de l'écrou 35.
[0032] Il faut bien comprendre à ce stade que la vis
31 et la tige 29 sont totalement indépendantes l'une de
l'autre et qu'en poussant axialement sur la vis 31 on pro-
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voque un déplacement axial de la tige 29.
[0033] On voit sur la figure 6 qu'en position de blocage
la tige 29 a été déplacée en direction de la pièce à usiner
1, de sorte que la pointe 5 de cette tige pénètre partiel-
lement dans le bord 9 de cette pièce 1.
[0034] On pourra noter, notamment sur la figure 5,
que l'axe commun de la vis 31 et de la tige 29 forment
de préférence un léger angle a par rapport à la face 37
du corps 11 qui est destiné à reposer sur la table 3.
[0035] Ce léger angle α vaut de préférence 1°30'.
[0036] On se reporte à présent aux figures 7 à 9 sur
lesquelles on a représenté un crampon plaqueur de type
mobile CM selon l'invention.
[0037] Pour les pièces de ce crampon mobile CM
identiques ou analogues aux pièces du crampon fixe CF
décrit précédemment, on utilisera les mêmes référen-
ces.
[0038] D'autre part, toujours dans un souci de conci-
sion, on ne décrira que les pièces de ce crampon pla-
queur mobile qui diffèrent des pièces du crampon pla-
queur fixe.
[0039] Comme on peut le voir notamment sur la figure
7, le crampon plaqueur mobile CM comprend en fait une
partie principale 11 destinée à venir en appui contre la
pièce à usiner et une partie secondaire 39 destinée à
être fixée sur la table 3.
[0040] On voit sur les figures 7 et 9 que les parties
principale 11 et secondaire 39 comprennent des cré-
maillères complémentaires 41, 43.
[0041] On voit en outre sur les figures 7 à 9 que la
partie principale 11 est traversée dans la zone de sa cré-
maillère 41 par un trou oblong 45.
[0042] On voit également que la partie secondaire 39
est traversée dans la zone de sa crémaillère 43 par un
trou sensiblement circulaire 47 dont le diamètre est sen-
siblement égal à la largeur du trou oblong 45.
[0043] Le mode d'utilisation et les avantages des
crampons plaqueurs qui viennent d'être décrits résul-
tent directement de ce qui précède.
[0044] En se reportant à la figure 1, lorsqu'on veut
fixer la pièce sur la table 3, on commence par fixer les
trois crampons plaqueurs fixes CF1 à CF3 sur cette ta-
ble au moyen des vis 25 (voir figure 4).
[0045] On vient ensuite placer la pièce 1 sur la table
3 de manière qu'elle vienne en appui contre les trois
crampons fixes CF1 à CF3.
[0046] On vient alors fixer les trois crampons mobiles
CM1 à CM3 au moyen des vis 25, sans toutefois serrer
ces vis 25.
[0047] On règle ensuite la position des parties princi-
pales 11 des crampons mobiles CM1 à CM3 de manière
que les stries 23 (voir figures 7 à 9) viennent pratique-
ment en appui contre les bords de la pièce 1 opposés
à ceux qui coopèrent avec les crampons fixes CF1 à
CF3.
[0048] Une fois que l'on a effectué ce réglage, on ser-
re les parties principales 11 des crampons mobiles CM1
à CM3 contre les parties secondaires 39 de ces cram-

pons au moyen des vis 25.
[0049] Ce faisant, les crémaillères 41 et 43 (voir figure
9) de ces crampons mobiles s'imbriquent les unes dans
les autres, assurant ainsi le blocage des parties princi-
pales 11 de ces crampons mobiles.
[0050] A l'aide d'un outil approprié, on vient alors frap-
per sur les têtes des vis 31 des crampons mobiles CM1
à CM3.
[0051] Ce faisant, et grâce au fait que les écrous 35
(voir figures 5 et 6) peuvent coulisser à l'intérieur des
logements 15 des corps 11, les vis 31 viennent à leur
tour frapper contre les tiges 29, entraînant ainsi la pé-
nétration des pointes 5 dans les bords de la pièce 1.
[0052] Une fois que cette pénétration est obtenue, on
fait tourner les vis 31 au moyen d'un outil approprié
(tournevis électrique ou autre), ce qui a pour effet, étant
donné que les écrous 35 sont fixes en rotation, d'ame-
ner les vis dans une position (voir figure 6) où elles main-
tiennent les tiges 29 appuyées contre la pièce 1.
[0053] On vient ensuite frapper et visser de manière
analogue les vis 31 des crampons fixes CF1 à CF3.
[0054] On immobilise de la sorte parfaitement la pièce
à usiner par rapport à la table 3, ce qui permet ensuite
d'usiner en toute sécurité et avec une grande précision
la pièce 1 au moyen d'outils d'usinage appropriés 27
(voir figure 4).
[0055] On notera que l'inclinaison des axes des vis 31
et des tiges 29 par rapport aux faces intérieures 37 des
crampons plaqueurs (voir figures 5 et 6) permet d'opti-
miser l'effort de rappel de la pièce 1 sur la table 3 exercé
par les pointes 5.
[0056] On notera que la fixation des crampons pla-
queurs de l'invention sur les moyens de support 3 est
extrêmement aisée et rapide, de même que le blocage
de la pièce 1 au moyen de ces crampons plaqueurs.
[0057] On notera également que les crampons pla-
queurs selon l'invention peuvent présenter une faible
hauteur, notamment plus faible que l'épaisseur de la
pièce à usiner, ce qui permet d'usiner facilement cette
pièce notamment au voisinage de ses bords, en parti-
culier dans le cas d'une opération de ponçage...
[0058] Il ressort de la description qui précède que l'in-
vention permet bien de résoudre le but recherché qui
est de fixer de manière très stable et sûre une pièce à
usiner sur des moyens de support qui peuvent être ho-
rizontaux ou verticaux.
[0059] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation décrit et représenté fourni
à titre d'exemple illustratif et non limitatif.
[0060] C'est ainsi par exemple que l'on pourrait envi-
sager des crampons plaqueurs conformes à l'enseigne-
ment qui précède, mais ne comportant chacun qu'une
ou plus de deux pointes.
[0061] C'est ainsi également que l'on pourrait envisa-
ger de fixer au moins deux crampons plaqueurs l'un sur
l'autre de manière à immobiliser une pièce à usiner de
forte épaisseur sur la table 3.
[0062] Pour ce faire, on pourrait utiliser une seule vis
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25 de plus grande longueur, adaptée pour traverser les
deux crampons plaqueurs à la fois et pour venir en prise
avec la table 3.

Revendications

1. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) du ty-
pe comprenant un corps (11) destiné à être fixé sur
des moyens de support (3) et à venir en appui con-
tre une pièce à usiner (1), caractérisé en ce qu'il
comprend au moins une pointe (5a, 5b), des
moyens (31) pour frapper ladite pointe (5a, 5b) con-
tre ladite pièce (1) de manière à faire pénétrer cette
pointe (5a, 5b) dans cette pièce (1), et des moyens
(31, 35) pour maintenir ladite pointe (5a, 5b) enfon-
cée à l'intérieur de ladite pièce (1).

2. Crampon plaqueur selon la revendication 1 (CF1 à
CF3, CM1 à CM3), caractérisé en ce que ladite
pointe (5a, 5b) est formée sur une tige (29) montée
coulissante à l'intérieur dudit corps (11), et en ce
que lesdits moyens de frappe comprennent une vis
(31) indépendante de ladite tige (29), disposée
dans le prolongement axial de cette tige (29), éga-
lement montée coulissante à l'intérieur dudit corps
(11), et dont la tête dépasse dudit corps (11) à l'op-
posé de ladite tige (29).

3. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
la revendication 2, caractérisé en ce que lesdits
moyens de maintien comprennent un écrou (35)
coopérant avec une partie filetée de ladite vis (31),
ledit écrou (35) étant monté libre en translation se-
lon la direction axiale de ladite vis (31) et fixe en
rotation à l'intérieur d'un logement (15a, 15b) formé
dans ledit corps (11).

4. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
l'une des revendications 2 ou 3, caractérisé en ce
que la direction axiale de ladite tige (29) forme un
léger angle (α) par rapport à la face (37) dudit corps
(11) qui est destinée à reposer sur lesdits moyens
support (3), de manière que ladite pointe (29) exer-
ce un effort tendant à maintenir ladite pièce (1) ap-
puyée sur lesdits moyens de support (3).

5. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
la revendication 4, caractérisé en ce que ledit an-
gle (α) est de l'ordre d'un degré et trente minutes.

6. Crampon plaqueur (CM1 à CM3) selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que ledit corps comprend une partie prin-
cipale (11) destinée à venir en appui contre ladite
pièce à usiner (1), et une partie secondaire (39)
destinée à être fixée sur lesdits moyens de support
(3), et des moyens (25, 41, 43, 45, 47) pour régler

la position de ladite partie principale (11) par rapport
à ladite partie secondaire (39).

7. Crampon plaqueur (CM1 à CM3) selon la revendi-
cation 6, caractérisé en ce que lesdits moyens de
réglage comprennent des crémaillères complé-
mentaires (41, 43) solidaires desdites parties prin-
cipale (11) et secondaire (39), et des moyens (25,
45, 47) pour serrer ladite partie principale (11) con-
tre ladite partie secondaire (39) dans chacune des
positions relatives de ces parties définies par lesdi-
tes crémaillères (41, 43).

8. Crampon plaqueur (CM1 à CM3) selon la revendi-
cation 7, caractérisé en ce que lesdits moyens de
serrage comprennent un trou oblong (45) formé
dans ladite partie principale (11), un trou sensible-
ment circulaire (47) formé dans ladite partie secon-
daire (39), et une vis (25) traversant lesdits trous
(45, 47) et destinée à venir en prise avec lesdits
moyens de support (3).

9. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite pointe (5a, 5b) pré-
sente au moins trois faces.

10. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite pointe (5a, 5b) est en
acier spécialement traité.

11. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu'il comprend deux pointes (5a,
5b).

12. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ledit corps (11) présente,
dans une région (21) destinée à venir en appui con-
tre ladite pièce (1), des moyens antidérapants (23).

13. Crampon plaqueur (CF1 à CF3, CM1 à CM3) selon
la revendication 12, caractérisé en ce que lesdits
moyens antidérapants comprennent des stries (23)
formées dans ladite région.

14. Procédé de fixation d'une pièce à usiner (1) sur des
moyens de support (3) avec au moins un premier
crampon plaqueur (CF1 à CF3) conforme à l'une
quelconque des revendications 1 à 13, et au moins
un deuxième crampon plaqueur (CM1 à CM3) con-
forme à l'une quelconque des revendications 7 à 13,
caractérisé en ce qu'il comprend les étapes con-
sistant à :

a) fixer ledit premier crampon (CF1 à CF3) sur
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lesdits moyens de support (3),
b) placer ladite pièce (1) sur lesdits moyens de
support (3), de manière qu'une première zone
de cette pièce vienne en appui contre ledit pre-
mier crampon (CF1 à CF3),
c) fixer ledit deuxième crampon (CM1 à CM3)
sur lesdits moyens de support (3), au voisinage
d'une deuxième zone de ladite pièce (1) située
à l'opposé de ladite première zone,
d) régler la position de la partie principale (11)
dudit deuxième crampon (CM1 à CM3) par rap-
port à sa partie secondaire (39) de manière que
ladite partie principale (11) vienne pratique-
ment en appui contre ladite deuxième zone de
ladite pièce (1),
e) serrer ladite partie principale (11) contre la-
dite partie secondaire (39),
f) frapper la (ou les) pointe(s) (5a, 5b) dudit
deuxième crampon plaqueur (CM1 à CM3)
contre ladite pièce (1) de manière à faire péné-
trer cette (ou ces) pointe(s) (5a, 5b) dans cette
pièce (1),
g) bloquer la (ou les) pointe(s) (5a, 5b) dudit
deuxième crampon plaqueur (CM1 à CM3)
contre ladite pièce (1),
h) frapper la (ou les) pointe(s) (5a, 5b) dudit
premier crampon plaqueur (CF1 à CF3) contre
ladite pièce (1) de manière à faire pénétrer cet-
te (ou ces) pointe(s) (5a, 5b) dans cette pièce
(1), et à
i) bloquer la (ou les) pointe(s) (5a, 5b) dudit pre-
mier crampon plaqueur (CF1 à CF3) contre la-
dite pièce (1).

15. Procédé selon la revendication 14, dans lequel les-
dits moyens de support (3) sont verticaux ou hori-
zontaux.

16. Procédé selon l'une des revendications 14 ou 15,
dans lequel on fixe au moins deux crampons pla-
queurs (CF1 à CF3 et CM1 à CM3) l'un sur l'autre
de manière à immobiliser une pièce à usiner (1) de
forte épaisseur sur lesdits moyens de support (3).
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